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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 2, après le mot :

« décret »,

insérer les mots :

« pris après avis conforme des organisations syndicales représentatives des salariés ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 5, après le mot :

« décret »,

insérer les mots :

« pris après avis conforme des organisations syndicales représentatives des salariés ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise propose d'associer les organisations 
syndicales à la rédaction du décret établissant les taux de sinistralité sectoriels au-delà desquels une 
entreprise ne peut accueillir un enfant.

Cet article 4 prévoit que s'appliquera, pour chaque secteur d'activité, un taux de sinistralité maximal. 
Une entreprise pour laquelle est constaté un taux supérieur ne pourra plus accueillir d'enfant en ses 
murs.

Il s'agit d'une mesure de protection essentielle, alors que 5 enfants sont morts lors de stages en 2025.

Pour autant, la latitude laissée au Gouvernement pour établir ces taux nous inquiète. La macronie a 
pour idéologie le laisser-faire et la dérégulation. Son bilan est celui d'une démolition du droit du 
travail, dans la continuité du Parti socialiste de François Hollande. De plus, il est certain que le 
MEDEF, qui dispose de l'oreille attentive du Gouvernement, interviendra pour vider les textes 
réglementaires de toute substance.

Dans ces conditions, nous ne pouvons craindre qu'une chose : que les taux de sinistralité soient si 
hauts que rien ne changera pour la sécurité des jeunes travailleurs et stagiaires.

C'est pourquoi il est proposé que ces décrets soient pris après avis conforme des organisations 
syndicales représentatives des salariés. Elle seront les garantes d'une rédaction utile et protectrice.


